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CONTRAT DE SEJOUR
       RESIDENCE DE SERVICES POUR  SENIOR AUTONOME
Résidence “NOM”
72, rue de la République 16560 Aussac-Vadalle

ENTRE LES SOUSSIGNES,

Monsieur Gérard Liot, Maire de la commune d’Aussac-Vadalle, agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal n°XXX du XXX

d’une part,

et M……………………………………actuellement domicilié xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 00000 XXXXXXXXXXX  ci-après désigné par le “ Résident ”

d’autre part,

PREAMBULE

Le résident reconnaît avoir été informé par la commune, que les lieux loués sont régis par le Code de la Construction et de l’Habitation et par la Convention en date du 4 septembre 2024 conclue entre l’Etat et la commune d’Aussac-Vadalle. Cette convention est tenue à la disposition des résidents, à la maison partagée de la Résidence “NOM”.

Cette convention donne aux résidents pendant sa durée le droit à l’aide personnalisée au logement (APL).

En application de la convention pré-citée, le résident est tenu aux obligations prévues par l’article 1728 du code civil.

ARTICLE 1
CONDITIONS D’ENTRÉE A LA RESIDENCE

Le résident doit être valide, autonome et être âgé de plus de 65 ans. Il doit émettre un consentement à l’entrée libre et éclairé.

Ces conditions devront être attestées par un certificat médical établi  par le médecin traitant.

ARTICLE 2
DÉSIGNATION DES LOCAUX ET ÉQUIPEMENT À USAGE PRIVATIF

La commune d’Aussac-Vadalle donne à bail au résident qui l’accepte, un logement de type T2 à la Résidence “NOM”  72, rue de la République 16560 Aussac-Vadalle

Ce logement porte le N° XX et sa superficie est de 43,44 m².

Il comporte les éléments de confort suivants : douche, lavabo, W-C, évier, meuble de rangement, plaques vitro-céramiques, hotte aspirante.

Un inventaire des lieux et un état de ceux-ci sont joints en Annexe 1 du présent contrat.

Le résident s’engage à signaler au gestionnaire tout dysfonctionnement des équipements mis à sa disposition afin que le personnel puisse intervenir pour mettre fin aux désordres subis. Les consommables (ampoules, abattants de WC…) restent à la charge du résident.

ARTICLE 3
DÉSIGNATION DES ESPACES COLLECTIFS

L’accés est donné aux locaux et installations collectifs suivants : maison partagée, local containers à ordures ménagères et sélectives, parking…

ARTICLE 4  DUREE DU CONTRAT

Le présent contrat de séjour est conclu à compter de la date de signature pour une durée de d’un mois renouvellable par tacite reconduction à la seule volonté du résident ou à défaut de son représentant légal, pour des périodes de même durée.
La date d’entrée du résident, arrêtée par les 2 parties, correspond à la date du début de la facturation des prestations d’hébergement, même dans le cas où le résident décide d’arriver à une date ultérieure.

Date de rentrée:

Le résident, sur proposition du gestionnaire, décide que la date d’entrée dans la résidence est le XXXXXXXX
Droit de rétractation :

Le résident dispose d’un droit de rétractation de 15 jours suivant la signature du contrat sans autre contrepartie que l’acquittement du prix de la durée du séjour effectif au-delà duquel les frais d’hébergement ne seront pas dus si le logement a été intégralement libéré.

ARTICLE 6
MODALITÉS ET CONDITIONS DE RÉSILIATION

· A l’initiative du résident
Passé le délai de rétractation, la personne accueillie ou, le cas échéant son représentant, peut résilier le contrat de séjour par écrit à tout moment, moyennant un préavis  de 8 jours de date à date calculé à partir de la réception par la municipalité. Le prix du loyer sera facturé jusqu’à la libération totale du logement (l’article R633-3 de la Construction et de l’Habitation)

· A l’initiative du Gestionnaire
Conformément aux dispositions de l’article L633-2 du Code de la Construction et de l’Habitation

· Manquement grave ou répété au règlement : le contrat peut être résilié lorsque le résident n’observe pas une obligation lui incombant au titre de son contrat ou dans le cas d’un manquement grave ou répété au règlement de fonctionnement de la résidence, notamment:
· en cas d’incompatibilité avec la vie en collectivité,

· si le résident commet des faits sérieux ou préjudiciables (conduites addictives, harcèlement ou pressions sur les autres résidents et/ou le personnel, …),

· défaut ou retard de paiement : la résiliation peut être décidée pour impayé, lorsqu’au terme de trois (3) mensualités consécutives, correspondant au loyer total à acquitter pour le logement y compris les charges et prestations sont impayés ou, en cas de paiement partiel, lorsqu’une somme au moins égale à deux (2) fois le montant mensuel à acquitter pour le logement n’a pas été réglée au gestionnaire

· non production attestation assurances contre risques locatifs…

· Etat de santé du résident : le contrat peut être résilié à l’initiative du gestionnaire en cas d’inadaptation de l’état de santé du résident, lorsque celui-ci cesse de remplir les conditions d’admission dans la résidence prévues par le règlement intérieur et le présent contrat.
· Cessation totale d’activité de la Résidence 
Si l’un de ces cas est rempli, conformément aux dispositions de l’article R633-3 de la

Construction et de l’Habitation, le délai de préavis sera de :

· Un (1) mois en cas d’inexécution par le résident d’une obligation lui incombant au titre de son contrat ou de manquement grave ou répété au règlement intérieur;
· Trois (3) mois lorsque le résident cesse de remplir les conditions d’admission dans l’établissement telles que précisées à l’article 1 du présent contrat ou que l’établissement cesse son activité.
Lorsque la résiliation émane du gestionnaire, le résident est redevable, pendant le préavis des sommes correspondantes à la seule période d’occupation effective des lieux.

Toute résiliation doit être signifiée soit par courrier écrit remis contre décharge soit par lettre recommandée avec avis de réception, soit par huissier de justice,.

ARTICLE 7
EN CAS DE DECES

Le présent contrat est automatiquement résilié lors du décès du résident.

La facturation d’occupation du logement prendra fin dès lors que les effets personnels du défunt auront été retirés et que l’état des lieux sortant aura été réalisé en présence de la famille.

ARTICLE 8
COMPOSITION ET MONTANT DU LOYER

La facture du loyer sera établie mensuellement à terme échu.

La redevance est payable en totalité auprès du gestionnaire à réception de l’avis des sommes à payer par le résident, valant quittance.

Le loyer mensuel  du logement est actuellement fixé à la somme de 410 € intégrant le forfait  des charges récupérables et des coûts non pris en compte dans le calcul de l’APL comme défini à l’article 9. Si le résident bénéficie de l’APL (Aide Personnalisée au Logement), le montant effectif qu’il acquittera à la commune d’Aussac-Vadalle correspondra donc à la différence entre les deux sommes.

Le prix de cette redevance sera révisé chaque année par le Conseil Municipal conformément à la législation en vigueur et dans le cadre de la convention visée en préambule.

En cas d’absence (hospitalisation, séjour en famille etc.…), le loyer demeurera dû.

ARTICLE  9 PRESTATIONS COMPRISES DANS LE LOYER ( Redevance)
Le loyer comprend les prestations suivantes :

1. prises en charge dans le calcul de  l’APL : 360 €

a. Prestation d’administration générale,
b. Gestion administrative de l’ensemble du séjour, notamment les états des lieux contradictoires d’entrée et de sortie,
c. Elaboration et suivi du contrat de séjour, de ses annexes et ses avenants,
d. Accés à la maison partagée ( l’entretien fait l’objet d’une prestation à part),
e. Eclairage et entretien des communs,
f. Accès aux moyens de communication au sein du logement (abonnement externe à la charge du résident),
g. Forfait eau froide de 165 litres par jour (au delà la consommation réelle supplémentaires est facturée au résident au titre des prestations par facturation séparée, au prix pratiqué par le fournisseur) et assainissement.
2. Non prises en charge dans le calcul de l’APL : 50 €
a. L’Aide à la Vie sociale et Partagée ( AVP) en application de la convention visée en préambule.
Le loyer ne comprend pas les dépenses obligatoires suivantes :

a. L’abonnement et la consommation électrique de l’appartement,
b. L’assurance “locataire” de l’appartement,
c. La taxe sur le traitement et la collecte des ordures ménagères et du tri sélectif,
ARTICLE 10
DÉPÔT DE GARANTIE

Le résident versera à son entrée dans les lieux à titre de cautionnement une somme correspondant à un mois de loyer soit 410 €.

Cette somme lui sera restituée à son départ, après paiement de toutes les charges et prestations lui incombant, une fois l’inventaire et l’état des lieux effectués.

ARTICLE 12
TAXES ET ASSURANCE

Les résidents devront s’assurer contre les risques locatifs concernant l’incendie, la responsabilité civile, les dégâts des eaux et les catastrophes naturelles. Ils devront en justifier par la production annuelle d’une copie de leur attestation d’assurance. Aucune entrée ne pourra se faire sans cette attestation. En cas de non production de celle-ci à l’échéance annuelle, il sera mis fin au contrat d’habitation.

Ils feront également leur affaire de l’assurance de leur propre mobilier
ARTICLE 13
RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT

Chaque résident s’engage à respecter le règlement de fonctionnement, la Charte de vie partagée dont un exemplaire de chaque est  joint en Annexes 2 et 3 au présent contrat et dont il reconnaît avoir pris connaissance.

Le résident s’engage à compléter et signer un dossier de demande d’Aide à la Vie Partagée (AVP) qui lui sera remis par le gestionnaire.
ARTICLE 14
ATTRIBUTION DE JURIDICTION - MEDIATION

Le Tribunal Administratif de Poitiers sera compétent pour connaître de tout différend émanant de l’exécution du présent contrat lié à la gestion de la Résidence et à l’utilisation des communs et n’ayant pas pu être réglé amiablement au préalable.

Pour tout litige relevant de l’utilisation du logement, la compétence juridictionnelle relèvera du juge civil compétent.

Fait en double exemplaire à Aussac-Vadalle, le ……………………..

Le Résident,



Le Maire,

Gérard Liot
ANNEXES AU CONTRAT :

annexe 1 : Etat des lieux

annexe 2 : Règlement intérieur
annexe 3 : Charte de vie partargée
